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Revue de presse : l’affaire Leonarda ou les affres de la politique migratoires  
 
 

Leonarda, « une collégienne rom kosovare a été remise à la police dans le Doubs alors qu’elle 
participait à une sortie scolaire » (L’Express du 15/10/2013) pour être expulsée de France en même temps 
que sa famille. Or, au Kosovo, elle n’a « même pas le droit d’aller à l’école »  (Le Figaro du 16/10/2013) 
rapporte-elle, sous prétexte qu’elle est Rom. 

Une telle injustice a suscité une vive émotion, de nombreuses réactions d’indignation et même une 
intervention du chef de l’État. Elle a choqué la société, allant à l’encontre des valeurs de la République 
française. En ce sens, nous pouvons nous demander quelle est l’ampleur de la polémique provoquée par 
cette affaire. En quoi révèle-t-elle une des tensions au sein même du gouvernement ?  

Nous aborderons ces questions en parlant dans un premier temps des fortes réactions suscitées par 
cette expulsion au sein de la société civile et du monde politique. Puis, nous verrons les conséquences de 
cette affaire au sein du gouvernement et ce qui a motivé l’intervention de François Hollande.  
 
 

Tout d’abord, l’expulsion de la jeune collégienne a suscité de vives réactions au sein de la société 
civile et du monde politique. En effet, les lycéens, premiers concernés, n’ont pas attendu pour se faire 
entendre « contre ce qu’ils qualifient d’une injustice inadmissible » (Le Parisien du 19/10/2013). Ainsi, « les 
lycéens sont plus mobilisés que jamais pour mettre fin aux expulsions de jeunes scolarisés » (L’Humanité du 
04/11/2013) alors que « plusieurs milliers de jeunes manifestaient à Paris » (Le Point du 18/10/2013) 
vendredi 18 octobre. Un message fort de soutien à Leonarda et par son biais, aux autres jeunes dans une 
situation similaire, est donc porté à travers toute la France par les nombreux lycéens qui manifestent. Dans 
l’ensemble, ces derniers témoignent de leur attachement à la sanctuarisation de l’école et revendiquent 
l’interdiction d’expulser les élèves et étudiants scolarisés en France, quelle que soit leur nationalité. Les 
lycéens ne sont pas les seuls au sein de la société civile à avoir voulu se faire entendre par le gouvernement 
à la suite de cette expulsion. Ainsi, « RESF a appelé à manifester vendredi devant la préfecture du Doubs 
pour le retour immédiat de la famille Dibrani, expulsée dans des conditions ignobles. Une pétition en ligne a 
recueilli près de 11 000 signatures. » (Le Monde du 17/10/2013) Ces faits prouvent que beaucoup de 
citoyens ont été choqués par les conditions cette expulsion et s’y opposent. Cependant, les actions 
entreprises contre l’expulsion de Leonarda ne recueillent pas l’unanimité des Français. En effet, « moins 
d’un Français sur deux (46 %) se déclare choqué par l’interpellation de la collégienne rom, lors d’une sortie 
scolaire. Et une majorité des sondés (65 %) affirment être opposés à ce que l’expulsion de la jeune 
Kosovare soit annulée et, donc, que la famille de Leonarda puisse revenir en France » (Le Parisien du 
18/10/2013 citant un sondage BVA).  

Les bouleversements causés par cette affaire se sont également fait ressentir dans le milieu politique. 
Les réactions ne se sont pas fait attendre, puisque Manuel Valls a été « attaqué à gauche après l’expulsion 
contestée de Leonarda ». (Le Figaro du 16/10/2013). Cette expulsion bouleverse ainsi la gauche en tout 
point : « Pour la gauche, Leonarda est clairement un symbole : celle d’une trahison des promesses et des 
valeurs » (Le Point du 16/10/2013). Au PS, il est  « difficile d’y voir clair, tant les déclarations ont fusé dans 
des directions contradictoires » (Le Parisien du 16/10/2013). De nombreuses figures de gauche ont fait 
entendre leur mécontentement, comme Frédéric Hocquard, secrétaire national du Parti socialiste à la 
Culture, allant jusqu’à demander « une mesure d’éloignement du gouvernement à l’encontre de Manuel 
Valls » (L’Express du 16/10/2013). Ce mécontentement a été partagé par l’ensemble des partis de gauche, 
c’est-à-dire, en plus du PS, Europe Écologie-Les Verts, le Parti communiste et le Parti de gauche. Les rares 
défenseurs de Valls à gauche remettent en cause, quant à eux, le préfet du Doubs ou prônent le respect de 
la loi. Concernant les réactions de l’opposition, elles s’appuient sur l’idée que les lois relatives à l’immigration 
doivent être appliquées, même pour cette expulsion. Tout de même, « l’UMP et le FN tentent de profiter de 
la confusion, oscillant entre soutiens à Manuel Valls, critiques de l’exécutif et solutions radicales » (Le 
Nouvel Observateur du 17/10/2013). Par exemple, Jean-François Copé, président de l’UMP, a profité de 
cette expulsion polémique pour attaquer François Hollande « jugeant qu’il ne pouvait pas rester silencieux et 
estimant urgent qu’il assume ses responsabilités et tranche ». Une critique qu’il partage avec François 
Bayrou, qui déplore un silence inquiétant du côté du président de la République » (Le Nouvel Observateur 
du 17/10/2013). 

En résumé, l’expulsion de Leonarda a pris de l’ampleur car, en plus d’avoir eu lieu dans le cadre 
scolaire, ce qui remet en cause la « sanctuarisation » de l’école, « Les enfants Dibrani ont vécu quatre ans 
et neuf mois en France : à trois mois près, ils étaient régularisables. Maintenant, ils se sentent sans patrie » 
(Libération du 11/11/2013). 
 

Face à ces tensions, les membres du gouvernement, dont le chef de l’État, sont intervenus pour tenter 
de calmer les esprits et régler une bonne fois pour toutes le dossier de l’expulsion de Leonarda et sa famille. 
Pour commencer, le ministre de l’intérieur, en réaction aux attaques dont il a été l’objet, s’est lui-même 
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« défendu en rappelant que cette reconduite à la frontière s’était déroulée dans le respect du droit, dans le 
respect des personnes » (Le Point du 16/10/2013). Manuel Valls incarne ainsi l’autorité face aux critiques de 
laxisme formulées par la droite à l’encontre du gouvernement. Cependant, le gouvernement a été dépassé 
par les évènements et a donné l’impression de perdre le contrôle. Or « le pire, en politique, est de donner 
l’impression de ne rien maîtriser. » (Le Monde du 17/10/2013). On a pu constater une divergence d’opinion 
très forte entre Jean-Marc Ayrault et Manuel Valls. À ce titre, Le Parisien du 20/10/2013 estime qu’« entre 
Valls et Ayrault, la relation est exécrable » et les désaccords nombreux. Cette division entre deux hommes 
forts du gouvernement peut être prise comme symbole de la division gouvernementale qu’a engendrée cette 
simple affaire. Alors que Vincent Peillon, en tant que ministre de l’éducation nationale, « souhaite que ce 
genre de situation ne se renouvelle pas » (Le Figaro du 16/10/2013) et que l’école soit « sanctuarisée », le 
ministère de l’intérieur, sur demande de Manuel Valls, « a ouvert une enquête sur le cas de Mme Dibrani » 
(New York Times du 18/10/2013) pour prouver qu’aucune erreur n’a été commise dans cette affaire et que le 
retour de Leonarda et sa famille ne devait pas avoir lieu. Or Jean-Marc Ayrault « a déclaré que Leonarda et 
sa famille pourraient revenir en France dans le cas où il aurait la certitude que la police française a violée la 
loi durant l’arrestation » (Il Post du 17/10/2013), une telle déclaration, allant à l’encontre de celle du ministre 
de l’intérieur. 

Une fois publié le rapport d’enquête, ce dernier confirmant que l’expulsion a été effectuée en toute 
légalité et pour tenter de calmer les esprits, le président de la République, François Hollande, décide 
d’intervenir. Le choix d’une intervention de la part du Président est très discutable, car cette affaire ne relève 
pas de sa compétence : cette intervention a affaibli la figure présidentielle. Avant son intervention, « quand il 
reçoit Jean-Marc Ayrault, Manuel Valls et Vincent Peillon, le chef de l’État a le choix entre deux solutions 
imparfaites » (Libération du 21/10/2013) : confirmer l’expulsion de Leonarda et sa famille car celle-ci est 
légale ; ou faire revenir Leonarda et sa famille « au nom de la sanctuarisation de l’école, pilier de l’intégration 
républicaine » (Libération du 21/10/2013). Cela dit, le président voulant satisfaire tout le monde et ne 
parvenant pas à trancher, « a déclaré samedi 19 octobre que Leonarda Dibrani, 15 ans, peut revenir dans le 
pays si elle désire continuer ses études, à condition qu’elle revienne seule, sans sa famille » (Il Post du 
19/10/2013). Il a ainsi fait, en quelque sorte, une synthèse, dans l’art de ne pas faire de choix, pour satisfaire 
ses ministres et ceux qui manifestaient pour le retour de Leonarda. Cette décision du chef de l’État soulève 
l’incohérence de la politique migratoire menée par son gouvernement, partagé entre valeurs morales et 
respect de la loi. Elle est d’autant plus absurde puisque Leonarda a été expulsée pendant une sortie scolaire  
« parce qu’on ne veut pas la séparer de sa famille, puis le président de la République lui propose de revenir 
seule. » (Libération du 11/11/2013). Cette décision a valu à François Hollande une vague de réactions de 
tout horizon. En effet, « François Hollande s’est mis tout le monde à dos », (Les Échos du 20/10/2013), à 
commencer par la principale intéressée : « Monsieur Hollande n’a pas de cœur pour ma famille ? Il n’a pas 
de pitié ? » a demandé Leonarda, dans une scène émotive devant les caméras. (The Hindu du 19/10/2013). 
Par la même occasion, « devant la presse au Kosovo, Leonarda Dibrani a exprimé son refus de revenir en 
France sans sa famille ». (Ouest-France du 20/10/2013). En France, la proposition du Président, qualifiée d’ 
« illégale », « dangereuse » et « incompréhensible » « rencontre l’hostilité à droite comme à gauche » (Le 
Figaro du 19/10/2013). Seuls quelques proches du président, comme Manuel Valls, Vincent Peillon ou 
Harlem Désir ont toutefois salué sa prise de parole.  
 
 

En somme, cette affaire peut être qualifiée de scandale tant il y a eu disproportion entre l’événement 
et les réactions que celui-ci a suscitées. Cet événement révèle ainsi les incohérences de la politique 
migratoire en France qui se veut pourtant à la fois « ferme et humaine ».  
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Note de réflexion personnelle : une politique migra toire « ferme  et  humaine », 
utopie ou réalité ?  

 
 

En France et plus généralement au sein de l’Union Européenne, l’immigration a toujours été l’objet 
de débats plus ou moins agités, reflétant la division des Français à ce sujet. L’immigration désigne l’entrée, 
dans un pays, de personnes étrangères qui viennent pour y séjourner ou s’y installer. Aujourd’hui, les mots 
clés de la politique migratoire du gouvernement socialiste sont « fermeté et humanité1 » alors que la maitrise 
des flux migratoires est devenue un enjeu essentiel au bon fonctionnement de notre société. Cela dit, 
l’association des notions de fermeté et d’humanité présente un aspect paradoxal : l’humanité est une valeur 
propre à l’homme, elle fait référence à la générosité, la bonté et la tolérance. Une politique migratoire 
humaine accueille les immigrés sans exception et sans quota. En revanche, la fermeté fait référence à 
l’autorité et donc une politique migratoire ferme a pour conséquence la stricte application de la loi sans prise 
en considération de préoccupations plus humanistes. Ces deux notions semblent donc en contradiction car 
l’application ferme de la loi ne laisse pas place aux exceptions et à la tolérance. En ce qui concerne la 
position l’actuel gouvernement sur l’immigration, le ministre de l’intérieur a déclaré qu’il faut : « maîtriser, 
contrôler et réguler l’immigration. C’est le cadre de la politique, définie par le Président de la République, 
que je conduis avec transparence et détermination. Dans ce domaine, comme dans tous les autres, nous 
devons avoir comme principes le respect du droit et l’application ferme de la loi2 ». Nous constatons, en ce 
sens, que les retours forcés d’immigrés clandestins ont augmenté de 2 % et les retours aidés ont fortement 
diminué en 2013 par rapport à l’année 20123, et donc par rapport à l’ancien gouvernement de droite. La 
politique pour l’instant affichée par le gouvernement semble donc plus du côté de la fermeté. Toutefois, une 
politique à mi-chemin entre « fermeté et humanité » peut-elle réellement être mise en place ? Pour répondre 
à cette question, nous verrons dans un premier temps les caractéristiques d’une politique « humaine ». Puis, 
nous définirons ce que désigne une politique « ferme ». Enfin, nous réfléchirons aux possibilités qu’a le 
gouvernement pour répondre aux critères de « fermeté et humanité » dans sa politique migratoire. 
 
 

Tout d’abord, il faut savoir que, jusqu’en 1945, aucune véritable politique migratoire n’est mise en 
place. En effet, concernant l’immigration, ce sont plutôt des mesures prises de temps en temps qui 
répondent aux besoins migratoires. N’est-ce pas l’essence même d’une politique migratoire que nous 
pouvons désigner d’« humaine » ? En effet, une « non-politique » migratoire n’a pas de réelles lois, et donc 
ne peut pas se montrer « ferme » envers les étrangers, elle est ainsi accueillante. Mais, sans un véritable 
encadrement par l’État, cette « non-politique » peut être à double tranchant. Les étrangers, s’il n’y a pas de 
loi, n’ont pas de droit, pas forcément de bonnes conditions de vies, ils peuvent être exploités, etc. Une tel 
modèle migratoire n’a, pour ainsi dire, pas sa place dans une société démocratique, il n’est pas légitime. 
Cependant, certains partis politiques et associations défendent une politique migratoire très proche de ce 
que l’on pourrait appeler une politique « humaine », c’est-à-dire une politique avec des règles très souples et 
des droits pour les étrangers. C’est le cas du Front de gauche par exemple, qui veut « [rétablir] la carte 
unique de 10 ans et le droit au regroupement familial, condition d’une vie digne. [Abroger] les lois 
successives sur l’immigration adoptées par la droite depuis 2002 et [procéder] à une refonte du CESEDA. 
[Régulariser] les sans-papiers dont le nombre a augmenté du seul fait des réformes de la droite. 
[Décriminaliser] le séjour irrégulier, [fermer] les centres de rétention, [rétablir] le droit au séjour pour raison 
médicale4 ». Ce type de politique migratoire peut d’autant plus être qualifié d’ « humain » car son objectif 
n’est pas la chasse aux clandestins mais l’intégration des étrangers dans les meilleures conditions 
possibles. Le Front de gauche et les associations de défense des étrangers pensent que l’immigration est 
une chance et qu’elle pourrait, en plus d’aider les immigrés, servir les intérêts économiques, mais aussi 
culturels de la France. Ce qui n’est pas faux, puisque l’immigration « contribue au rayonnement de la France 
dans le monde, mais aussi (surtout ?) parce qu’économiquement elle est très rentable5 ».  
 

Cela dit, en France, à partir de 1945, une véritable politique migratoire commence à être mise en 
place. Nous pouvons ainsi constater que les politiques migratoires ont suivi le contexte économique de la 
France. Ainsi, à partir de 1974, c’est-à-dire en temps de crise économique liée au choc pétrolier de 1973, 
l’immigration est officiellement suspendue. Durant cette période, la politique migratoire était ainsi « ferme » 
étant donné que les frontières de la France étaient fermées aux étrangers et que les clandestins étaient 
pourchassés parce que la loi était strictement appliquée. Ce modèle migratoire « ferme » n’a pas eu d’effet 

                                                           
1 François-Xavier Bourmaud, « Rom : Valls persiste, la polémique enfle », Le Figaro, 25/09/2013.  
2 Conférence de presse – politique d’immigration, Vendredi 31 janvier 2014, allocution de Manuel Valls. 
3 Ibid.  
4 Extrait du programme du Front de gauche sur le thème de l’immigration.  
5 Karim Amellal, « L’immigration ne coûte rien, elle rapporte! », le Huffington Post, 01/05/2012.  
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bénéfique pour la France, bien au contraire. En effet, les Français d’origine étrangère déjà présents sur le 
territoire furent stigmatisés et sont devenus des boucs émissaires. D’autant plus que, dans les années 1980, 
les discours sur ce que l’on appelle maintenant l’identité nationale ont ressurgi, les étrangers et les Français 
d’origine étrangère étant accusés de « voler » le travail des « Français de souches ». Il est bon de noter 
qu’une politique « ferme » ne désigne pas uniquement une politique où le principe d’immigration « zéro » est 
appliqué. Elle passe aussi par une sélection, à travers la loi, de certaines catégories de personnes 
uniquement, autrement dit par une immigration choisie : l’immigration a, le plus souvent aujourd’hui, une 
fonction économique. Un État-nation accueille des étrangers sous certaines conditions afin qu’ils occupent 
certains emplois, particulièrement les plus durs et/ou le plus souvent les plus mal payés. Or, en dépit de ce 
que dit l’extrême-droite, si la France a besoin de continuer à accueillir des immigrés alors qu’il y a 10 % de 
chômage, c’est précisément parce qu’il continue à y avoir des besoins de main d’œuvre dans de nombreux 
domaines spécifiques, comme par exemple dans le domaine du bâtiment. Une politique migratoire « ferme » 
qui sélectionne les immigrés présente donc certains avantages économiques mais ce principe de sélection 
va à l’encontre du principe d’ « humanité » étant donné que tous les étrangers voulant devenir français 
n’arrivent pas sur le territoire avec le même savoir, les mêmes compétences, etc. Et donc, les immigrés 
répondant le moins aux critères de sélection n’ont pas la moindre chance de venir français, ce qui est 
indigne d’un pays riche comme la France défendant les principes de liberté, d’égalité et de fraternité.  
 

Finalement, aucune des deux politiques migratoires n’est adaptée puisque l’une est trop laxiste et 
l’autre porteuse d’injustice. Une politique migratoire entre « fermeté et humanité » est-elle la politique la plus 
adaptée à notre pays, aux bénéfices des étrangers et des Français ? Notre actuel gouvernement entend-il 
donc mener la même politique migratoire que celle de ses prédécesseurs, estimant qu’elle est entre 
« fermeté et humanité » ou a-t-il une véritable volonté de changement ? Puisqu’en effet, dans les précédents 
gouvernements de droite, « un traitement au cas par cas, entre fermeté et humanité selon la formule 
consacrée par Nicolas Sarkozy lorsqu’il est devenu ministre de l’Intérieur en 2002 6» avait déjà été proposé. 
De plus, peut constater que le nombre d’étrangers ayant acquis la nationalité française sur ces dernières 
années a baissé. De 143 275 acquisitions de la nationalité française en 2010, nous sommes passés à 
96 088 en 20127. Ainsi, la politique migratoire se durcit depuis de nombreuses années, dans la continuation 
de la politique menée par la droite. En conséquence, la condition des étrangers en situation irrégulière en 
France se dégrade, puisqu’ils sont de plus en plus nombreux à vivre clandestinement.  « A titre d’exemple, à 
l’issue des formations en droit des étrangers que j’ai suivies, j’ai été surpris par les complications auxquelles 
sont confrontés de fait les étrangers qui, juridiquement, ont droit à une carte de séjour […]. Il arrive que des 
familles ayant légalement droit à la carte séjour, au sein desquelles les parents travaillent et les enfants sont 
scolarisés, voient leurs dossiers bloqués à la préfecture. Non expulsables, ils sont néanmoins 
maintenus dans une sorte de purgatoire. Car en l’absence de titre de séjour, ils se retrouvent condamnés à 
habiter des logements insalubres8 ». Face à ces constats plus ou moins alarmants, plusieurs solutions 
s’offrent au gouvernement pour remédier à la situation et s’approcher au maximum des principes de 
« fermeté et humanité ». Il faudrait instaurer des quotas d’étrangers, calculés en fonction des besoins de 
main d’œuvre, du vieillissement de la population et des capacités d’accueil du pays. Ainsi, la France pourrait 
les recevoir dans de bonnes conditions, ce qui est un facteur d’intégration républicaine. La célèbre phrase 
que Michel Rocard a prononcée en 1990 résume bien cette solution : « La France ne peut pas accueillir 
toute la misère du monde mais elle doit savoir en prendre fidèlement sa part ». Cela dit, par mesure d’équité, 
il ne faudrait pas sélectionner les étrangers selon leur savoir-faire, il faudrait leur accorder la nationalité en 
fonction de la date de dépôt de la demande. Autrement dit, accepter ceux qui déposent leurs dossiers en 
premier. Pour les autres, l’attente pourra être longue, mais ce système assure l’équité et il semble être un 
bon compromis entre « fermeté et humanité ». La même solution à l’échelle européenne serait plus 
efficace. Une politique migratoire commune, basée sur la capacité d’accueil et les besoins de chaque pays 
permettrait d’accueillir beaucoup d’étrangers sur le territoire de l’Union européenne et de mutualiser les 
moyens de chaque pays membre pour traiter les demandes plus rapidement et ainsi réduire l’immigration 
clandestine.  

 
 
En somme, l’actuelle politique migratoire à l’échelle française et européenne est critiquable. Une 

politique migratoire « ferme et humaine » n’est pas totalement possible à l’échelle française puisque la lutte 
contre l’immigration clandestine, allant à l’encontre de « l’humanité », est la seule façon d’assurer l’égalité 
dans le traitement des étrangers et de bonnes conditions d’accueil. C’est ainsi à l’échelle européenne que 
les solutions doivent être trouvées pour concilier totalement « fermeté et humanité ». Cependant, la refonte 
des politiques migratoires des pays européens implique des moyens financiers conséquents pour accueillir 
                                                           
6 Frédérique Cornuau et Xavier Dunezat, « L’immigration en France : concepts, contours et politiques » Espace populations sociétés, 
2008/2 | 2008, 331-352.  
7 INSEE, Acquisitions de la nationalité française en 2012, octobre 2013. 
8 Mohamed Chirani, Réconciliation française - Notre défi du vivre ensemble, Ed. François Bourin, 2014.  
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les immigrés de la meilleure façon possible et le contexte actuel de crise économique ne facilite pas les 
choses. Il implique également de la volonté de la part des pays membres de l’Union européenne et un projet 
politique commun. En bref, bâtir une politique migratoire solide et cohérente s’annonce compliqué dans les 
années à venir… 


